LES AVOCATS

H1 Cabinet d’avocats à Montauban composé de quatre avocats
H2 Des avocats au service des entreprises et des particuliers
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Nicolas ANTONESCOUX

Titulaire d’un Master II Droit des Affaires délivré par l’Université Capitole 1 de Toulouse, et après avoir obtenu le Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat, Nicolas ANTONESCOUX a prêté serment en décembre 2010.

Il a débuté son activité d’avocat au sein d’un cabinet généraliste de MONTAUBAN, où il a exercé pendant près de 5 ans.

Cette expérience lui a permis de développer des compétences dans plusieurs domaines d’activités, notamment le droit pénal, le droit du travail et de la protection sociale, le droit du préjudice corporel et le droit des mineurs.

Il représente aussi bien les entreprises que les particuliers, devant les juridictions locales et nationales, pour assurer la défense de leurs intérêts et faire valoir leurs droits.

En 2016, il crée son propre cabinet avec Maître Alice DENIS, Maître Aurélien DELECROIX et Maître Amarande-Julie GUYOT, exerçant dans des domaines de compétences complémentaires.

Nicolas ANTONESCOUX a dispensé, durant plusieurs années, des cours de travaux dirigés au sein de la Faculté de Droit de TOULOUSE, notamment en procédure civile, en droit des affaires et en droit civil (Famille et Personne).

Il dispense actuellement des cours de travaux dirigés en droit du travail à l'Université de Tarn et Garonne et fait partie des membres examinateurs du Centre Régional de Formation Professionnelle des Avocats du Sud-Ouest à TOULOUSE.

Maître Nicolas ANTONESCOUX est également membre du Conseil de l’Ordre des Avocats au Barreau de Tarn-et-Garonne.

FORMATION :

· Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avocat de l'Ecole des Avocats de TOULOUSE (2010)
· Master II Droit des Affaires, Université Capitole I de TOULOUSE (2006)
· Maîtrise en Droit des Affaires, Université Capitole I de TOULOUSE (2005)
· Diplôme Universitaire en Langue de Spécialité – Anglais (2005)
LANGUES :

· Roumain
· Anglais
COMPETENCES :

Au service des particuliers :
· Droit pénal
· Droit pénal des mineurs
· Droit des victimes
· Droit de la famille et des personnes (divorce, pension alimentaire, garde des enfants, assistance éducative, placement, changement de nom et de prénom, filiation)
· Réparation du préjudice corporel : accidents de la circulation et accidents médicaux
· Droit du travail et de la protection sociale
· Droit du surendettement
Au service des entreprises :
· Droit du travail et de la protection sociale
Formulaire de contact : 
Linkedin :

Aurélien DELECROIX
En rejoignant le barreau de Tarn et Garonne en 2016, Aurélien DELECROIX crée son propre cabinet avec Maître Nicolas ANTONESCOUX, Maître Alice DENIS et Maître Amarande-Julie GUYOT, avec leurs compétences et leurs riches expériences variées et complémentaires.

Il a suivi une formation pluridisciplinaire, notamment, au sein de l’Université Paris 1 – Panthéon Sorbonne, afin de conseiller autant les particuliers que les entreprises.

De 2004 à 2006, il a aussi dispensé, en tant que chargé de cours, des enseignements, notamment, en droit des contrats, en droit de la famille ou encore en droit de la propriété intellectuelle, entre autres, à l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne ainsi qu’à l’Université Paris XI.

Lors de sa formation à l’Ecole française du Barreau (EFB), il a acquis une solide expérience dans des cabinets de réputation internationale, tels que les Cabinets DS AVOCATS et FTPA à Paris, où il est intervenu, notamment, dans des dossiers en propriété intellectuelle et en concurrence déloyale.

Dès l’obtention du CAPA et de son inscription au Barreau de Toulouse, en janvier 2008, Aurélien DELECROIX a travaillé dans deux cabinets généralistes conseillant et assurant, à part égale, la défense des entreprises et des particuliers.

Il intervient dans les dossiers de droit bancaire, soit en défense (action en recouvrement d’un prêt, caution, par exemple), mais aussi en demande, par exemple, concernant la contestation de frais abusifs ou de TEG erroné.

Il a aussi acquis une expérience affirmée dans la défense des entrepreneurs, des promoteurs, et des particuliers dans les contentieux de droit de la construction (travaux de rénovation, VEFA, litiges relatifs à la réception des travaux, etc…), de droit des assurances, de droit de l’immobilier (défense des bailleurs et des locataires dans le cadre de baux commerciaux et/ou de baux d’habitation (expulsion, notamment).

Il assiste les conducteurs, dans les litiges de droit routier, suite à une infraction au code de la route, en cas de perte de points et d’annulation de permis (48 SI), etc., tant devant les juridictions répressives que devant les juridictions administratives.

Il conseille et défend les entreprises dans les contentieux habituellement rencontrés à l’égard de leurs fournisseurs et de leurs concurrents : recouvrement de créances, concurrence déloyale, exécution des contrats, etc.

Il conseille et défend aussi les époux et les concubins dans le cadre ou après leurs séparations, telles les procédures de divorce, ou encore celles concernant la garde des enfants, liquidation de régime matrimonial / d’indivision, etc.

Il défend aussi les prévenus et les parties civiles devant les juridictions pénales depuis le début de sa carrière.

FORMATION :

· Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat - EFB PARIS (2007)
· DEA - Propriété intellectuelle - Université de POITIERS (2005)
· DEA - Théorie et pratique du procès.  Université PARIS I - Panthéon Sorbonne (2004)
· Maîtrise de droit privé et carrière judiciaire- Université PARIS I – Panthéon Sorbonne (2003)

LANGUE :

· Anglais
COMPETENCES :

· Droit bancaire et droit de la consommation
· Droit immobilier
· Droit de la construction
· Droit des assurances
· Droit routier devant les juridictions pénales (alcoolémie, excès de vitesse, etc.) et administratives (suspension de permis de conduire, perte de point(s), etc.)
· Droit pénal : défense et assistance des prévenus et des parties civiles
· Préjudice corporel suite à une infraction pénale et/ou accident de la circulation et/ou droit de la santé
· Droit de la famille
· Droit de la propriété intellectuelle et de la concurrence
Publication : Guide juridique de l’enseignant – 1er avril 2007 – CRDP
Formulaire de contact :
Linkedin : https://www.linkedin.com/in/aurélien-delecroix-71530952?trk=nav_responsive_tab_profile

Alice DENIS

Alice DENIS conseille les entrepreneurs, grâce à son expertise juridique, dès la conception de leur projet et tout au long du développement de leur activité, afin de les accompagner dans leurs choix mais également prévenir d'éventuelles difficultés inhérentes à toute activité commerciale, industrielle, professionnelle et agricole.

Son activité professionnelle se développe autour des services juridiques aux entreprises : rédaction de contrats, recouvrement de créances, contentieux bancaire, concurrence déloyale, réseaux de distribution, contrefaçon de marque, baux commerciaux, création de sociétés et cession de fonds de commerce, redressement et liquidation judiciaire.

Alice DENIS assiste et représente les entreprises devant les juridictions locales et nationales pour assurer la défense de leurs intérêts et faire valoir leurs droits.

Elle conseille également les particuliers qui rencontrent des difficultés avec leurs banques, leurs créanciers, leur habitation ou qui sont victimes d'accidents de la circulation ou d'accidents médicaux.

Alice DENIS a démarré son parcours professionnel, en 2004, au sein d'un cabinet franco-allemand/franco-italien à PARIS et à MILAN (Cabinet WENNER), d'abord en tant que stagiaire puis comme avocate collaboratrice de 2006 à 2007, attachée aux départements droit commercial, droit de l'environnement, droit de la construction et droit de la propriété intellectuelle.

Elle a ensuite rejoint le département droit commercial et bancaire d'un cabinet toulousain (CAMILLE ET ASSOCIES) où elle a exercé pendant 5 ans.

Au barreau de Tarn et Garonne depuis 2012, elle a assuré, durant 4 ans, le conseil et le contentieux commercial et bancaire au sein d'un cabinet généraliste.

En 2016, après 10 ans d'expérience en cabinet, elle crée sa propre structure avec Maître Nicolas ANTONESCOUX, Maître Aurélien DELECROIX et Maître Amarande-Julie GUYOT, exerçant dans des domaines de compétences complémentaires.

Elle publie régulièrement des articles sur l'actualité juridique dans une revue économique locale (www.montauban.cci.fr/tout-savoir-sur-la-cci82/communication/cci-infos) et dispense des formations pour les professionnels en droit commercial, droit de la concurrence et de la consommation.

FORMATION :

· Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avocat de l'Ecole de Formation du Barreau de PARIS (2005)
· DESS de droit européen des affaires, Université de PARIS II Panthéon-Assas (2004)
· Brevet de terminologie juridique italienne, Institut de droit comparé de PARIS (2004)
· Maîtrise de droit européen et international, Université de droit et sciences politiques de NANTES, mention bien (2003)
· Licence de droit ERASMUS à l'Université de Giurisprudenza de BOLOGNE - ITALIE (2002)
LANGUES :

· Italien
· Anglais
COMPETENCES :

Au service des entreprises :
· Droit commercial
· Droit bancaire et financier
· Droit de la concurrence-consommation-distribution
· Baux commerciaux et professionnels
· Services juridiques : constitution de société, cession, vente de fonds de commerce
· Droit des marques
· Droit pénal des affaires
· Procédures collectives et entreprises en difficulté
· Droit des mesures d’exécution forcée et mesures conservatoires
Au service des particuliers :
· Droit de la consommation et du crédit
· Droit immobilier : droit de la construction et baux d'habitation
· Droit du surendettement
· Réparation du préjudice corporel : accident de la circulation et accident médicaux
· Droit des mesures d’exécution forcée et mesures conservatoires
Formulaire de contact : 
Linkedin : www.linkedin.com/in/alice-denis-a15a17101?trk=hp-identity-name

Amarande-Julie GUYOT

Amarande-Julie GUYOT conseille et défend les entreprises en droit du travail, en droit de la sécurité sociale et en droit pénal du travail.

Son activité professionnelle s’étend également aux particuliers et à d’autres domaines de compétence : droit des contrats, droit de la responsabilité, droit des personnes et de la famille, droit de la propriété intellectuelle et artistique, droit administratif et contentieux pénal.

Amarande-Julie GUYOT assiste et représente ses clients sur l’ensemble du territoire français.

Avant de prêter serment en qualité d’avocat, elle a occupé des fonctions de juriste en entreprise à Paris (Groupe MONDADORI Presse, Société INGENICO) et à l’étranger (Entreprise ROSTAING - Vietnam).

Pendant sept ans, Amarande-Julie GUYOT a exercé la profession d’avocat au sein du cabinet CAPSTAN Avocats où elle a développé une expertise approfondie en droit social et en particulier en matière de restructuration d’entreprises et d’audits sociaux.

Elle a participé pendant trois ans à l’Alliance Internationale d’avocats IUS LABORIS et notamment à la rédaction de guides juridiques en droit du travail comparé.

En 2014, Amarande-Julie GUYOT installe son cabinet d’avocat à Montauban et s’associe en 2016 avec Maitre Nicolas ANTONESCOUX Maître Aurélien DELECROIX et Maître Alice DENIS, afin de créer un cabinet d’avocats pluridisciplinaire.

Amarande-Julie GUYOT a enseigné à l’Université Toulouse I, à la Toulouse Business School et à l’Institut de Gestion Sociale de Toulouse (IGS). Elle dispense aujourd’hui des formations en Droit du Travail et Questions Sociales à Sciences Po Toulouse où elle prépare les étudiants au concours de l’Ecole Nationale d’Administration (ENA).

Elle participe à des Jurys d’examen et est régulièrement consultée que ce soit par des administrations ou des syndicats sur des questions d’actualité juridique.

FORMATION :

· Secrétaire de la Conférence du Stage - Barreau de TOULOUSE (2008)
· Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat - TOULOUSE (2007)
· Master 2 en Droit du Travail et Ressources Humaines - CIFFOP - Université PARIS II (2004)
· Master 1 mention Droit du Travail - Université Capitole I TOULOUSE (2003)
· Diplôme Universitaire d’Anglais Juridique - Université Capitole I TOULOUSE (2003)
· Licence en Droit - Université Capitole I TOULOUSE (2002)
· Diplôme de l’Institut d’Etudes Politiques Mention Droit Administratif - TOULOUSE (2002)

LANGUES :

· Anglais 

COMPETENCES :

· Droit du travail et de la sécurité sociale
· Droit de la personne et de la famille
· Droit des contrats
· Droit de la responsabilité
· Droit de la propriété intellectuelle et artistique
· Droit pénal général et droit pénal du travail
· Droit administratif et Droit de la fonction publique

Formulaire de contact :

